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(54) Appareil de distribution de boisson muni d’un élément caloporteur

(57) - L’invention concerne un appareil de distribu-
tion de boisson comprenant une enceinte (2) contenant
un fût (10) et un dispositif de refroidissement du fût com-
portant un système thermo électrique (13) à effet Peltier,

muni d’une surface froide (14) en contact thermique avec
le fût (10).
- Conformément à l’invention, le dispositif comporte éga-
lement au moins un élément caloporteur (20) amovible
en contact thermique avec le fût (10).
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Description

[0001] La présente invention concerne un appareil de
distribution de boisson, plus particulièrement un appareil
du type machine à bière pression à usage privé.
[0002] Les machines à bière pression à usage privé
comprennent généralement une enceinte isolée conte-
nant un fût, un dispositif de soutirage raccordé au fût et
un dispositif de refroidissement du fût comportant un sys-
tème thermo électrique à effet Peltier.
[0003] Lorsque l’utilisateur remplace un fût vide par un
fût plein de bière à température ambiante, le dispositif
de refroidissement met un temps, de l’ordre d’une jour-
née, pour amener la bière à une température de service
d’environ 4 degrés. Lorsque le fût plein a été stocké dans
un réfrigérateur à environ 6 degrés, ce temps d’une jour-
née, pour amener la bière à une température de service,
est divisé environ par quatre. Ce type de fonctionnement
impose donc à l’utilisateur un temps d’attente très long
avant de consommer une bière à la bonne température
à chaque changement de fût.
[0004] De plus, le dispositif de refroidissement n’est
opérationnel que dans un endroit où le réseau électrique
est disponible.
[0005] Le but de la présente invention est de remédier
aux inconvénients précités et de proposer un appareil de
distribution de boisson muni d’un dispositif de refroidis-
sement du fût permettant de réduire le temps pour ame-
ner un nouveau fût à une température de service.
[0006] Un autre but de l’invention est de proposer un
appareil de distribution de boisson muni d’un dispositif
de refroidissement du fût qui présente un processus de
retrait des calories du fût amélioré et donc un meilleur
bilan énergétique.
[0007] Un autre but de l’invention est de proposer un
appareil de distribution de boisson muni d’un dispositif
de refroidissement du fût qui soit simple et économique
à mettre en oeuvre et à utiliser.
[0008] Ces buts sont atteints avec un appareil de dis-
tribution de boisson comprenant une enceinte contenant
un fût et un dispositif de refroidissement du fût compor-
tant un système thermo électrique à effet Peltier, muni
d’une surface froide en contact thermique avec le fût,
caractérisé en ce que ledit dispositif comporte égale-
ment au moins un élément caloporteur amovible en con-
tact thermique avec le fût.
[0009] Selon l’invention, l’adjonction d’un élément ca-
loporteur amovible permet de réduire le temps de mise
à la température de service d’un fût que l’utilisateur vient
de remplacer ou d’un fût déjà en place dans l’appareil
qui n’a pas été maintenu à la température de service. La
mise en place d’un élément caloporteur dans l’appareil
correspond à l’apport d’une capacité frigorifique impor-
tante au vu de la faible puissance de refroidissement d’un
système thermo électrique à effet Peltier, généralement
de l’ordre de 70 watts.
[0010] De plus, l’adjonction d’un élément caloporteur
amovible permet de maintenir la température de service

du fût pendant plusieurs heures après que l’appareil ait
été déconnecté du réseau électrique, à l’aide de la ca-
pacité calorifique stockée dans l’élément caloporteur.
Ainsi, l’appareil peut être utilisé par exemple sur une ter-
rasse ou dans un jardin éloigné d’une prise de courant.
[0011] Avantageusement, l’élément caloporteur amo-
vible comporte une enveloppe remplie d’un liquide calo-
porteur apte à être soumis à une phase de refroidisse-
ment dans un congélateur.
[0012] Cette disposition permet à l’élément calopor-
teur d’emmagasiner les frigories de manière simple, le
congélateur étant un appareil courant. De plus, un con-
gélateur a un bien meilleur rendement qu’un système
thermo électrique à effet Peltier, ce qui fait que le bilan
énergétique pour refroidir un fût à la température de ser-
vice est bien meilleur avec l’ajout de l’élément calopor-
teur refroidi qu’avec un système thermo électrique à effet
Peltier seul.
[0013] De préférence, l’enveloppe de l’élément calo-
porteur comporte des parois rigides.
[0014] Cette disposition permet de ne pas modifier la
géométrie de l’élément caloporteur lors de son refroidis-
sement dans un congélateur et ainsi de conserver un
bon contact avec le fût une fois mis en place dans l’en-
ceinte de l’appareil.
[0015] Avantageusement, le liquide caloporteur pré-
sente une température de changement de phase liquide/
solide supérieure à la température de changement de
phase liquide/solide de la boisson.
[0016] Cette disposition permet, avec un liquide à
changement de phase liquide/solide, de stocker une
quantité importante de frigories correspondant à la cha-
leur latente de transformation du liquide.
[0017] De plus, cette disposition permet d’éviter que
la boisson dans le fût ne gèle, la température de l’élément
caloporteur étant toujours supérieure à la température
où la boisson gèle.
[0018] De préférence, l’enceinte comporte un fond et
une paroi interne munie d’une ouverture recevant la sur-
face froide, et la paroi interne comporte une zone de ré-
ception de l’élément caloporteur, disposée à l’opposée
de la surface froide.
[0019] Cette disposition permet d’avoir une surface
d’échange thermique maximum avec le fût et une bonne
répartition de cette surface d’échange autour du fût et
ainsi de diminuer le temps de refroidissement du fût.
[0020] Avantageusement, l’appareil comporte des
moyens de mise en pression du fût contre la surface froi-
de du système thermo électrique.
[0021] Par moyens de mise en pression, on comprend
des moyens de mise en appui sous contrainte du fût con-
tre la surface froide du système thermo électrique.
[0022] Cette disposition permet d’améliorer le transfert
des calories du fût vers la surface froide du système ther-
mo électrique, donc d’améliorer la vitesse de refroidis-
sement du fût et d’avoir un rendement énergétique opti-
misé.
[0023] De préférence, les moyens de mise en pression
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du fût contre la surface froide comprennent une protu-
bérance sur le fond, sur laquelle vient s’appuyer le fût ;
la protubérance étant décalée par rapport au centre de
gravité du fût de sorte que le poids du fût en appui sur la
protubérance génère un couple de basculement contre
la surface froide.
[0024] Cette disposition permet d’obtenir la mise en
pression du fût contre la surface froide du système ther-
mo électrique de façon très simple, en utilisant la gravité.
De plus, l’utilisateur remplace facilement le fût en l’insé-
rant dans l’enceinte et en le posant sur la protubérance
du fond, sans précaution particulière.
[0025] Avantageusement, les moyens de mise en
pression du fût contre la surface froide comprennent un
élément rapporté, en appui sur un plan incliné vers le fût,
de manière à appliquer une poussée en direction de la
surface froide.
[0026] Cette disposition permet de compléter la mise
en pression du fût contre la surface froide en appliquant
à l’aide d’un élément rapporté un effort latéral sur le fût,
ce qui améliore le transfert thermique des calories du fût
vers le système thermo électrique.
[0027] De préférence, l’élément rapporté est constitué
par l’élément caloporteur.
[0028] Cette disposition permet de réduire le coût de
l’appareil en réduisant le nombre de composants, l’élé-
ment caloporteur et l’élément rapporté étant une seule
et même pièce.
[0029] Avantageusement, les moyens de mise en
pression du fût contre la surface froide comportent des
moyens ressort aptes à appliquer une poussée de l’élé-
ment caloporteur contre le fût en prenant appui sur la
paroi interne.
[0030] Cette disposition permet d’avoir un très bon
contact entre le fût et l’élément caloporteur, ce qui amé-
liore le transfert thermique des calories du fût vers l’élé-
ment caloporteur.
[0031] De préférence, les moyens ressort forment
également des moyens de manutention de l’élément ca-
loporteur.
[0032] Cette disposition permet d’obtenir une cons-
truction très économique de l’élément caloporteur, une
même pièce ayant deux fonctions.
[0033] L’invention sera mieux comprise à l’étude du
mode de réalisation pris à titre nullement limitatif et illustré
dans les figures annexées dans lesquelles :

- La figure 1 illustre une vue en perspective de l’ap-
pareil de distribution de boisson selon un mode par-
ticulier de réalisation de l’invention.

- La figure 2 illustre une vue du dessus de l’appareil
de la figure 1, sans le couvercle et le carter arrière.

- La figure 3 est une vue en coupe III - III de l’appareil
de la figure 2.

- La figure 4 est une vue en coupe IV - IV de l’appareil
de la figure 2.

[0034] Tel que visible sur la figure 1, un appareil de

distribution de boisson 1 du type machine à bière pres-
sion à usage privé comporte une enceinte 2 comprenant
une face avant 3 munie d’un robinet de soutirage 4 et
d’un support sous le robinet apte à recevoir un verre et
à récolter des gouttes (non représenté). L’enceinte 2
comprend également un socle 5 adapté pour poser l’ap-
pareil 1 et un couvercle pivotant 6 représenté uniquement
sur la fig. 1 pour permettre le chargement ou le déchar-
gement d’un fût 10 de bière (fig. 2, 3 et 4). L’enceinte 2
comporte une face arrière 7 munie d’un carter et d’un
cordon de raccordement au réseau électrique (non re-
présenté). Le couvercle pivotant 6 comporte une interfa-
ce utilisateur 35 comprenant un niveau de remplissage
du fût et un indicateur de la température du fût. Le robinet
fait partie d’un dispositif de soutirage (non détaillé) rac-
cordé au fût 10.
[0035] Tel que visible sur les figures 2 à 4, l’appareil 1
contient le fût 10 qui présente une paroi 9 de forme gé-
nérale cylindrique, une base 11 et une partie supérieure
12. Le fût 10 est positionné de manière verticale dans
l’enceinte 2. L’appareil 1 est muni d’un dispositif de re-
froidissement du fût qui comporte un système thermo
électrique 13 à effet Peltier. Ce système comprend une
surface froide 14 et une surface chaude 15. L’alimenta-
tion par un courant électrique de ce système thermo élec-
trique 13 provoque un transfert des calories de la surface
froide 14 vers la surface chaude 15. A titre d’exemple, la
température de la surface froide 14 est comprise entre
-6 et -10 degrés.
[0036] L’enceinte 2 de l’appareil 1 comporte une paroi
interne 16 comprenant une ouverture permettant le pas-
sage de la surface froide 14 et son contact avec la paroi
9 du fût 10. La surface froide 14 possède une forme en
arc de cercle, complémentaire de la forme de la paroi 9
du fût 10, favorisant l’échange thermique. La surface
chaude 15 est positionnée à l’extérieur de l’enceinte 2,
dans un carter 8 muni d’aérations, à l’arrière de l’appareil
1. Pour améliorer le rendement du système thermo élec-
trique 13, un ventilateur 19 souffle de l’air sur la surface
chaude 15 pour évacuer les calories.
[0037] Le dispositif de refroidissement du fût 10 com-
porte également deux éléments caloporteurs 20, 21 amo-
vibles. La paroi interne 16 de l’enceinte de l’appareil com-
prend une zone de réception 18 disposée à l’opposé de
la surface froide 14 et apte à recevoir les deux éléments
caloporteurs 20, 21. Les éléments caloporteurs 20, 21
n’ont aucun contact avec la surface froide 14.
[0038] Chaque élément caloporteur 20, 21 comporte
une enveloppe rigide, étanche qui contient un liquide ca-
loporteur 36 constitué par de l’eau préalablement trans-
formée en glace dans un congélateur. L’eau, qui a une
température de changement de phase liquide/solide de
zéro degré, est bien adaptée pour refroidir de la bière
sans risquer que cette dernière ne gèle. Chaque enve-
loppe rigide a une forme sensiblement parallélépipédi-
que et comporte une face interne 22, 23 légèrement con-
cave, adaptée à épouser la forme de la paroi 9 du fût 10
et une face externe 24, 25 légèrement convexe.
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[0039] L’enceinte 2 comporte un fond 17 comprenant
une protubérance 30 sur laquelle repose la base 11 du
fût 10. La protubérance 30 est décalée par rapport à l’axe
du fût 10 et éloignée de la surface froide 14 de sorte que
le poids du fût 10 génère autour du point d’appui sur la
protubérance 30 un couple de basculement contre la pa-
roi froide 14.
[0040] De manière avantageuse, la protubérance 30
est une pièce rapportée interchangeable qui correspond
à un type de fût et qui positionne la paroi 9 à la bonne
hauteur face à la surface froide 14. Le fond 17 comprend
également un ensemble monté mobile à l’aide d’un res-
sort comportant un capteur de température 31, qui vient
en appui sur la base 11 du fût 10 pour commander le
système thermo électrique 13 et afficher la température
sur l’interface utilisateur 35. L’ensemble monté mobile
comporte également un détecteur de présence du fût 10.
[0041] La zone de réception 18 comporte dans sa par-
tie basse un plan incliné 32 orienté vers le fût 10 et chaque
élément caloporteur 20, 21 comprend une partie inférieu-
re arrondie 26, 27. Lors de leur mise en place dans la
zone de réception 18, chaque partie inférieure arrondie
26, 27 des éléments caloporteurs 20, 21 glisse sur le
plan incliné 32 de la zone de réception 18 et chacune
applique un effort latéral sur la paroi 9 du fût 10 dont la
résultante est dirigée vers la surface froide 14.
[0042] Chaque élément caloporteur 20, 21 comporte
une partie supérieure munie de moyens ressort 28, 29
en forme de crochet qui en prenant appui sur la paroi
interne 16 de la zone de réception 18 génèrent un effort
de basculement de l’élément caloporteur 20, 21 contre
la paroi 9 du fût 10. De plus, les moyens ressort 28, 29
éloignent l’élément caloporteur 20, 21 de la paroi interne
16, diminuant ainsi les déperditions thermiques vers l’ex-
térieur de l’enceinte 2. Ces moyens ressort font égale-
ment office de poignée de manutention 28, 29 pour met-
tre en place ou sortir l’élément caloporteur 20, 21 de l’en-
ceinte 2 de l’appareil 1.
[0043] De manière avantageuse, les éléments calo-
porteurs 20, 21 ont une contenance comprise entre 1 à
3 litres d’eau, de préférence 1,4 litres. Cette quantité
d’eau transformée en glace associée au système thermo
électrique 13 à effet Peltier permet d’amener la tempé-
rature d’un fût 10 de 5 litres de bière d’une température
initiale de 30° C à une température de service de 2 °C
sans que la capacité calorifique des éléments calopor-
teurs 20, 21 ne soit complètement épuisée. Dans un cas
contraire où la capacité calorifique des éléments calo-
porteurs serait complètement épuisée avant d’atteindre
la température de service, c’est le système thermo élec-
trique 13 à effet Peltier qui refroidirait les éléments calo-
porteurs 20, 21 en plus du fût 10.
[0044] En fonctionnement, dans le cas d’un change-
ment de fût 10, l’utilisateur ouvre le couvercle pivotant 6
et sort le fût vide de l’appareil 1. Il insère ensuite dans
l’enceinte 2 le fût plein, raccordé au système de soutira-
ge, sans précaution particulière, jusqu’à ce que la base
11 du fût 10 repose sur la protubérance 30 du fond 17,

ce qui provoque le basculement du fût 10 par son propre
poids contre la surface froide 14 du système thermo élec-
trique 13. Ensuite, l’utilisateur glisse dans la zone de ré-
ception 18 de l’enceinte 2 deux éléments caloporteurs
20, 21 préalablement refroidis dans un congélateur. En
fin d’insertion, les parties inférieures arrondies 26, 27 des
éléments caloporteurs 20, 21 glissent sur le plan incliné
32 de la zone de réception 18 générant un déplacement
des éléments caloporteurs 20, 21 avec une composante
latérale vers la paroi 9 du fût 10, ce qui pousse ce dernier
vers la surface froide 14. En fin d’insertion, les moyens
ressort 28, 29, en prenant appui sur la paroi interne 16,
plaquent les éléments caloporteurs 20, 21 contre la paroi
9 du fût 10. L’utilisateur referme alors le couvercle pivo-
tant 6 et branche l’appareil 1 au réseau électrique. Quel-
ques heures plus tard, la bière dans le fût 10 est à la
température de service et l’utilisateur peut retirer les élé-
ments caloporteurs 20, 21 pour les replacer dans un con-
gélateur sans déplacer le fût 10. Le système thermo élec-
trique 13 à effet Peltier est suffisant pour maintenir le fût
10 à la bonne température.
[0045] Si l’utilisateur veut utiliser son appareil 1 dans
un endroit éloigné du réseau électrique, il débranche l’ap-
pareil 1 dont le fût 10 a été préalablement refroidi et insère
dans l’enceinte 2 un ou deux éléments caloporteurs 20,
21 issus du congélateur. La capacité frigorifique du ou
des éléments caloporteurs 20, 21 fait que le fût 10 sera
maintenu à une température de service pendant plu-
sieurs heures sans l’aide du système thermo électrique
13, l’appareil 1 n’étant pas rebranché au réseau électri-
que.
[0046] Bien entendu, l’invention n’est nullement limitée
au mode de réalisation décrit et illustré qui n’a été donné
qu’à titre d’exemple. Des modifications restent possibles,
notamment du point de vue de la constitution des divers
éléments ou par substitution d’équivalents techniques,
sans sortir pour autant du domaine de protection de l’in-
vention.
[0047] Ainsi, le fond de l’enceinte peut être plat sans
protubérance mais incliné pour que le fût bascule contre
la paroi froide. La paroi interne de l’enceinte peut être
verticale et l’élément caloporteur peut avoir une face ex-
terne inclinée pour pousser le fût contre la surface froide.
[0048] Dans une variante de réalisation, l’élément ca-
loporteur contient de l’eau dont la température de chan-
gement de phase liquide/solide a été abaissée de quel-
ques degrés par l’ajout d’un adjuvant du type glycol.
[0049] Dans une autre variante de réalisation, la paroi
interne de l’enceinte au niveau de la zone de réception
est inclinée par rapport à la paroi du fût de quelques
degrés et l’élément caloporteur a une forme trapézoïdale,
adaptée lors de sa mise en place dans l’enceinte, à gé-
nérer un effet de coin pour plaquer le fût contre la paroi
froide du système thermo électrique.
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Revendications

1. Appareil de distribution de boisson (1) comprenant
une enceinte (2) contenant un fût (10) et un dispositif
de refroidissement du fût comportant un système
thermo électrique (13) à effet Peltier, muni d’une sur-
face froide (14) en contact thermique avec le fût (10),
ledit dispositif comporte également au moins un élé-
ment caloporteur (20, 21) amovible en contact ther-
mique avec le fût (10), l’enceinte (2) comportant un
fond (17) et une paroi interne (16) munie d’une ouver-
ture recevant la surface froide (14) caractérisé en
ce que la paroi interne (16) comporte une zone de
réception (18) de l’élément caloporteur (20, 21), dis-
posée à l’opposé de la surface froide (14).

2. Appareil de distribution de boisson (1) selon la re-
vendication 1, caractérisé en ce que l’élément ca-
loporteur (20, 21) amovible comporte une enveloppe
remplie d’un liquide caloporteur (36) apte à être sou-
mis à une phase de refroidissement dans un congé-
lateur.

3. Appareil de distribution de boisson (1) selon la re-
vendication 2, caractérisé en ce que l’enveloppe
de l’élément caloporteur (20, 21) comporte des pa-
rois rigides.

4. Appareil de distribution de boisson (1) selon l’une
quelconque des revendications 2 à 3, caractérisé
en ce que le liquide caloporteur (36) présente une
température de changement de phase liquide/solide
supérieure à la température de changement de pha-
se liquide/solide de la boisson.

5. Appareil de distribution de boisson (1) selon l’une
quelconque des revendications 1 à 4, caractérisé
en ce que ledit appareil comporte des moyens de
mise en pression du fût (10) contre la surface froide
(14) du système thermo électrique (13).

6. Appareil de distribution de boisson (1) selon la re-
vendication 5, caractérisé en ce que les moyens
de mise en pression du fût (10) contre la surface
froide comprennent une protubérance (30) sur le
fond (17), sur laquelle vient s’appuyer le fût (10) ;
ladite protubérance (30) étant décalée par rapport
au centre de gravité du fût (10) de sorte que le poids
du fût (10) en appui sur ladite protubérance (30) gé-
nère un couple de basculement contre la surface
froide (14).

7. Appareil de distribution de boisson (1) selon l’une
quelconque des revendications 5 à 6, caractérisé
en ce que les moyens de mise en pression du fût
(10) contre la surface froide comprennent un élé-
ment rapporté (20, 21), en appui sur un plan incliné
(32) vers le fût (10), de manière à appliquer une

poussée en direction de la surface froide (14).

8. Appareil de distribution de boisson (1) selon la re-
vendication 7, caractérisé en ce que l’élément rap-
porté est constitué par l’élément caloporteur (20, 21).

9. Appareil de distribution de boisson (1) selon l’une
quelconque des revendications 5 à 8, caractérisé
en ce que les moyens de mise en pression du fût
(10) contre la surface froide comportent des moyens
ressort (28, 29) aptes à appliquer une poussée de
l’élément caloporteur (20,21) contre le fût (10) en
prenant appui sur la paroi interne (16).

10. Appareil de distribution de boisson (1) selon la re-
vendication 9, caractérisé en ce que les moyens
ressort (28, 29) forment également des moyens de
manutention (28, 29) de l’élément caloporteur
(20,21).
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